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Convention France Services – Fontenay-aux-Roses 

Département des Hauts-de-Seine 

 

Préambule :  

 L’accessibilité aux services publics est un enjeu d’égalité et de cohésion sociale. Face à l’évolution des modes de vie et des technologies, la reconfiguration du lien entre l’Etat et les 
citoyens est indispensable, nous invitant par là même à repenser l’organisation de nos services 
publics. Pour lutter contre le sentiment d’abandon qui se fait jour dans certains territoires, il est 
impératif de repenser les lieux d’accueil de proximité, tout en facilitant l’accès des usagers aux 
démarches administratives du quotidien. De même, les politiques publiques d’accès aux droits et de promotion de l’inclusion numérique sont pour l’Etat une priorité. Elles prennent corps aujourd’hui dans l’ambition France Services. Ce nouveau dispositif couvrant l’ensemble des 
services publics du quotidien, concerne toute la population et tous les territoires, avec une attention particulière portée aux plus isolés d’entre eux (les territoires ruraux, les quartiers 
politique de la ville, les territoires ultramarins)  

France Services porte cinq priorités : 

• Un renforcement de l’offre de service : les usagers seront accompagnés dans leurs 
démarches administratives propres aux neuf partenaires de France Services (Pôle 
emploi, CNAMTS, CCMSA, CNAF, CNAV, DGFiP, La Poste, ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur). L’offre de service socle sera enrichie progressivement par l’apport de 
nouveaux partenaires, tant publics que privés. Les France Services ont par ailleurs vocation à devenir un acteur clé de l’inclusion numérique et de la lutte contre l’illectronisme sur les territoires. 

• Un ancrage local privilégié : France Services s’inscrit dans une volonté d’amélioration de l’accessibilité des services aux publics de l’Etat, mais aussi de l’ensemble des collectivités 
territoriales. Chaque structure sera donc amenée à collaborer étroitement avec les 
collectivités pour fournir un service proche des besoins de la population. 

• Un engagement à la résolution des difficultés : l’accompagnement des usagers ne se fera 
pas sur de la réorientation, mais comprendra un engagement à la résolution des 
difficultés rencontrées. Celui-ci sera permis grâce à une formation des agents polyvalents 
aux démarches propres à chacun des partenaires, ainsi qu’à une relation privilégiée avec 
les interlocuteurs spécialisés désignés par chacun des opérateurs du bouquet de service. 

• Un renforcement du maillage. 
• Un financement garanti : chaque structure percevra une subvention de 30 000 euros par 

an. Celle-ci pourra être proratisée la première année en fonction de la date de 
labellisation. 
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Art. 1- Objet de la Convention  

Cette convention a pour objet de : 

- définir les modalités d’organisation et de gestion des France Services présentes dans le 
département ; 

- organiser les relations entre  

➢ Les gestionnaires des France Services (ci-après dénommés « gestionnaires France 
Services ») et  

➢ Les représentants locaux des partenaires nationaux signataires de l’Accord cadre 
national France Services (ci-après dénommés partenaires France Services) et les 
partenaires non-signataires de l’Accord cadre national France Services mais qui 
interviennent dans au moins une structure du département (ci-après dénommés les 
« partenaires locaux France Services »).  

Cette convention est tripartite : les signataires en sont le Préfet, le représentant du gestionnaire 
France Services et les partenaires France Services.  

Art. 2- Missions  

2.1 Missions principales 

Les structures France Services ont principalement pour mission :  

• L’accueil, l’information et l’orientation du public ; 
• L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en lignes des opérateurs 

partenaires (facilitation numérique) ; 
• L’accompagnement des usagers à leurs démarches administratives (facilitation 

administrative) ; 
• La mise en relation des usagers avec les opérateurs partenaires ; 
• L’identification des situations individuelles qui nécessitent d’être portées à la 

connaissance des opérateurs partenaires. 

2.2 Prestations rendues au public 

L’implication de tous les partenaires nationaux signataires de l’Accord cadre national France 
Services est obligatoire dans chaque France Services. Leur présence est assurée via l’organisation d’un back office opérationnel, le front office étant assuré en permanence par les 
agents polyvalents des France Services.  D’autres prestations pourront être ajoutées en complément des besoins des usagers.  
Art. 3 - Adhésion à la « Charte nationale d’engagement »  

Les relations des France Services avec le public et les organismes signataires sont régies par la Charte nationale d’engagement des Structures France Services et par le « Bouquet de services » 
figurant en annexe 2.  La Charte nationale d’engagement impose le socle de services minimum, des horaires d’ouverture, des exigences en matière de formation des agents, des critères d’équipement et d’aménagement des espaces et un reporting des activités par structure. 
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Les France Services doivent répondre aux demandes de données quantitatives et qualitatives 
nécessaires à l’évaluation du dispositif en renseignant de manière obligatoire l’outil de reporting 
mis à disposition sur le site internet prévu à cet effet. 

 

Art. 4- Obligations des gestionnaires France Services 

4.1 Principes  

La gestion des France Services est conduite de manière active afin de rechercher constamment les prestations et l’organisation optimales pour répondre aux demandes du public. 
Le gestionnaire France Services organise et développe la coopération avec et entre les 
partenaires soussignés. Il assure la gestion administrative et financière de la France Services.  

4.2 Horaires et délai de réponse : 

Les France Services sont ouvertes de manière régulière, au moins 24 heures par semaine 
réparties sur au moins cinq jours, en y rendant constamment l’ensemble des prestations prévues 
par la présente convention, avec des horaires permettant de satisfaire un large public.  

En cas de modifications substantielles de ces horaires, les parties sont informées en amont par 
les gestionnaires France Services, lesquels s’engagent à prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour en informer le public. Les horaires d’ouverture de la structure sont également affichés de façon visible à l’entrée de la 
France Services.  

Tout usager doit être en mesure de contacter la structure par e-mail ou par formulaire de 
contact.  Toutes sollicitations d’usagers relevant du périmètre d’intervention des France Services, feront l’objet d’une réponse apportée dans un délai de 72h ouvrées.  

4.3 Aménagement des locaux et équipement des France Services 

Les France Services comportent au minimum : 

• Un point d’accueil du public occupé par les animateurs d’accueil,  
• Un espace confidentiel  

Les espaces sont en conformité avec la réglementation en matière d’accueil du public. Ils doivent 
être accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
 
Les gestionnaires des France Services assurent la sécurité du public, du personnel et des locaux, ainsi que des professionnels susceptibles d’intervenir dans la France Services.  

La documentation doit être correctement présentée et actualisée, notamment celle mise à 
disposition par les partenaires France Services. 
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L’équipement informatique comprend au minimum un accès à internet, et les équipements 
suivant : ordinateur imprimante/scanner, photocopieuse, téléphone, et, le cas échéant tablette 
connectée.  Chaque France Services est tenue d’assurer un accès libre et gratuit à un espace numérique ou à 
tout outil informatique permettant de réaliser des démarches administratives dématérialisées 
(imprimante et scanner).  L’accès au numérique implique aussi un nombre suffisant d’outils disponibles durant les horaires d’ouverture, proportionnellement établi au regard de la fréquentation de la structure. 
Les France Services s’engagent à maintenir une connexion internet de qualité de façon constante 
au sein des structures. 
Les France Services pourront offrir un service de connexion à internet par WIFI en particulier lorsque la couverture mobile dans la structure n’est pas suffisante, ceci afin de permettre aux usagers d’utiliser leurs propres ressources informatiques (ordinateur portable, tablette, 
smartphone...). 

Les France Services doivent être équipées au plus tôt d’un dispositif de visioconférence, et obligatoirement d’ici au 31 décembre 2022. Elles doivent prévoir un espace pour permettre aux usagers d’échanger en confidentialité.  

4.4 Dénomination - signalétique Dès sa labellisation France Services, l’espace mutualisé de services au public créé par la présente 
convention prend le nom de « France Services ».  

Les gestionnaires France Services s’engagent à installer la signalétique nationale des France 
Services et apposent notamment une enseigne extérieure. A ce titre, les gestionnaires de 
structures France Services respectent la charte graphique des France Services. 

4.5 Communication Les signataires informent le public de l’existence de la France Services et des services qui y sont 
proposés.  

Les France Services utilisent la marque sur les différents supports de communication (affiche, flyer, dépliant, kakémono…) et mentionnent les horaires d’ouverture.  
Elles renseignent la « fiche d’identité » de leur structure sur le site internet avec un contact 
téléphonique, une adresse électronique et des informations actualisées (horaires).  

De manière générale, toute communication réalisée par l’une des parties ne doit en aucun cas déprécier, dévaloriser et/ou modifier l’image de marque des autres parties. Chaque partie pourra se prévaloir de l’existence du partenariat dans sa communication interne et externe.  

4.6 Déontologie – confidentialité  

Les agents des France Services sont astreints aux règles du secret professionnel.  Pour la mise en œuvre de leur mission d’information et d’aide aux démarches administratives 
des usagers, les agents amenés à assurer un service au sein d’une France Services peuvent 
connaître des données à caractère personnel de l’usager grâce aux échanges de données entre 
services administratifs explicitement prévus à cette fin par les normes en vigueur, et/ou car les 
agents représentent, pour leur mission, les services administratifs en back office auxquels ils 
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sont adossés, et/ou car l’usager a explicitement donné mandat à l’agent de réaliser les 
démarches administratives en sa faveur. 

Les agents France Services peuvent avoir connaissance de certaines données personnelles 
relatives aux usagers, à condition qu’elles soient nécessaires à la démarche réalisée au bénéfice de l’usager et sous réserve qu’une base juridique ou un mandat autorise la communication du 
renseignement confidentiel. Dans le cadre de l’aide aux démarches administratives numériques, l’agent France Services 
peut : 

- Aider l’usager à réaliser lui-même ses démarches ; 
- Aller jusqu’à réaliser la démarche pour l’usager s’il émet le besoin d’un accompagnement 

plus approfondi  Dans ce dernier cas, l’utilisation des données à caractère personnel de l’usager s’exercera 
conformément à la réglementation en vigueur en matière de protection des données 
personnelles et dans les conditions suivantes: 

- Les données utilisées doivent être strictement nécessaires aux démarches souhaitées par l’usager et ne feront pas l’objet d’une utilisation ou exploitation commerciale ou d’une cession sans consentement exprès et information claire et adaptée de l’usager ; 
- Le traitement des données de l’usager doit être fondée sur une base juridique ; 
- L’usager doit être informé a minima de l’identité du responsable de traitement pour le 

compte duquel les données à caractère personnel sont traitées, de la finalité du traitement, les destinataires des données et les conditions d’exercice de leurs droits, conformément à l’article 48 et 105 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 « Informatique et 
libertés » ; 

- Les données seront protégées dans des conditions de sécurité adéquates au regard de la 
nature des données traitées ; 

Les données utilisées ne peuvent servir qu’aux seules démarches administratives et doivent 
être : 

- Réalisées au seul bénéfice de l’usager (lutte contre le non recours et lutte contre la 
fraude) ; 

- Détruites à la résolution de la démarche administrative engagée ou, à défaut, au terme du 
délai imposé par une disposition législative ou réglementaire ; 

Tout traitement de données à caractère personnel pour le gestionnaire France Services et/ou le 
partenaire sera, en tout état de cause, conforme aux règles légales et réglementaires en vigueur 
en matière de protection des données à caractère personnel (« loi « informatique et libertés » et 
règlement no 2016/679, dit règlement général sur la protection des données).  

En cas de violation de donnée à caractère personnel (par exemple divulgation à une tierce 
personne non autorisée), le gestionnaire France Services informe sans délais, et au plus tard 72 
heures après avoir pris connaissance de cette divulgation la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Cette information s’entend comme toute violation, qu’elle 
soit accidentelle ou intentionnelle. La signature d’un mandat est nécessaire pour accomplir une démarche au nom et pour le compte de l’usager : 

- Si les deux parties, l’agent France Services et l’usager, le souhaitent alors qu’elles sont 
ensemble pour réaliser les démarches ; 

- Quand les deux parties agissent à distance l’une de l’autre, l’agent France Services agissant en faveur et à la place de l’usager ; 
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Le mandat doit être signé sur place par le mandataire et le mandant, après vérification d’identité et après avoir informé l’usager sur l’utilisation de ses données à caractère personnel, ses droits 
et les démarches qui seront effectuées. Il est établi en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de parties.  L’usager peut à tout moment retirer son mandat.  

Le mandat doit être établi pour :  
- Les actions effectuées pour le compte de l’usager  
- Les demandes de communication de données à caractère personnel 

 

4.7 Évaluation 

Chaque France Services doit pouvoir rendre compte aux partenaires nationaux de son activité, 
de la conformité de son offre au socle commun de services, de la qualité du service rendu à la population et de l’efficience de sa gestion.  Cet objectif se traduit par la mise en œuvre de plusieurs dispositifs : 

- un reporting obligatoire par trimestre au minimum permettant aux partenaires locaux et nationaux d’avoir une vision globale et locale de la fréquentation, des sollicitations et des motifs 
de contact ; 

- des audits « flash » de conformité de l’offre de service proposée, conduits régulièrement par l’Agence nationale de cohésion des territoires (ANCT), sur la base d’une grille d’évaluation ; 

- des mesures de qualité de service rendu sont régulièrement organisées par les opérateurs, 
l’ANCT et ses partenaires institutionnels. Les France Services s’engagent également à mesurer la satisfaction des usagers de la structure 
(enquêtes de satisfaction, cahier de réclamations...).   Les France Services s’engagent à publier annuellement des indicateurs de résultats de qualité de 
service, notamment relatifs à la satisfaction des usagers.  

La satisfaction des usagers est interrogée par voie de questionnaires tous les ans.  Les France Services s’engagent à remplir l’outil de suivi de l’activité sur le site dédié.  
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Art. 5- Obligations des partenaires 

5.1 Principes Dans le respect de la Charte d’engagement et de l’Accord cadre national France Services, les 
partenaires signataires locaux définissent avec les gestionnaires France Services les modalités 
de leur participation au fonctionnement de la France Services, notamment en matière de 
services numériques ou sur le plan financier. 

Ces modalités sont précisées, le cas échéant, dans les annexes entre chaque partenaire et le 
gestionnaire France Services.  

5.2 Déclinaison de l’offre de base 

5.2.1 Désignation de référents locaux 

Les partenaires signataires désignent un (ou plusieurs) correspondant(s) référent(s) pour la 
France Services, accessible par téléphone et par mail directs, pour résoudre les cas les plus 
complexes (urgence, blocage administratif) dont les coordonnées figurent en annexe de la 
présente convention. 

5.2.2 Formation du personnel 

Les agents suivront de manière obligatoire une formation « métier », initiale et continue, à l’ensemble des démarches des partenaires nationaux, inscrites dans le Bouquet de services.  

Les partenaires locaux peuvent offrir une formation complémentaire sur leurs métiers.  

Les partenaires s’engagent par ailleurs à apporter une actualisation régulière des connaissances du personnel (évolution de l’offre de services, du cadre réglementaire, etc.). Ils peuvent mettre en place des dispositifs d’immersion afin d’optimiser le partenariat.  
5.2.3 Documentation 

Les partenaires mettent à la disposition des France Services une documentation régulièrement 
actualisée à l’intention du public et des agents. 
5.2.4 Traitement des dossiers et des questions 

Les partenaires traitent les questions et les dossiers transmis par les France Services dans les 
conditions prévues par la Charte et selon leurs propres normes internes de qualité. 

5.3 Déclinaison de l’offre complémentaire 

Les partenaires définissent le cas échéant l’offre complémentaire dans chacune des France 
Services dans les annexes de la présente convention. L’offre peut être différenciée en fonction 
des France Services. Les partenaires ont la possibilité d’inscrire dans ces annexes les dates et 
lieux des permanences, les modalités pratiques en ce qui concerne les rendez-vous ponctuels et 
les rendez-vous en visioconférence (dispositif utilisé, connexion...).  
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Cette offre complémentaire sera déclinée dans des annexes qui ont été négociées avec les 
gestionnaires France Services et qui sont révisables.  

Art. 6- Comité de pilotage 

Les signataires de la présente convention, le représentant du Préfet et les porteurs de France 
Services se réunissent en comité de pilotage au minimum une fois par an. Le comité de pilotage 
met en place des processus de travail collectif régulier. Il fixe des axes de progrès à moyen terme 
pour renforcer les actions des France Services. 

Ces réunions dresseront le bilan de la mise en œuvre du label France Services et de ses exigences dans le département et feront l’objet d’un compte rendu adressé à l’ANCT et partagé aux 
partenaires nationaux.  

Art. 7- Adhésion ou retrait de partenaires locaux 

Les gestionnaires France Services examinent les éventuelles demandes d’adhésion ou de retrait 
par les partenaires et en informeront la Préfecture. 

Les partenaires locaux (hors partenaires inclus dans le panier de services, signataires de l’Accord cadre national France Services) peuvent se retirer de la présente convention sous un 
préavis de six (6) mois avant son échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à la structure porteuse qui en informera la Préfecture.  

De même, les gestionnaires France Services peuvent dénoncer la présente convention sous le 
même préavis. Ils en informent le Préfet de département.  

En tout état de cause, aucune Partie ne peut céder ou transférer tout ou partie de ses droits et 
obligations au titre de la Convention directement ou indirectement à un tiers quelconque, sauf 
accord exprès et préalable de l'ensemble des autres Parties. 

Art. 8 - Modalités de gestion de la structure France Services 

Les France services sont gérées conformément aux modalités figurant en annexe 3 à la présente 
convention. 

Art. 9 - Durée de la présente convention  

A compter de sa signature, la présente convention est établie avec tacite reconduction, pour une durée ne pouvant excéder celle de l’Accord cadre national, avec tacite reconduction. 

Art. 10. Attribution de juridiction  En cas de litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la convention, les parties font leurs meilleurs efforts pour aboutir à un accord amiable conforme à l’esprit partenarial de leurs 
relations. A défaut, tout litige est soumis aux tribunaux compétents.  

Art. 11. Composition de la convention  La convention et ses annexes contiennent l’intégralité de l’accord des parties. Sauf dispositions 
contraires exprimées expressément dans les annexes, ces dernières ne peuvent déroger aux 
dispositions de la convention.  
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Fait à Nanterre, le  

Les signataires :  

 

 

 

 

 

 

Le gestionnaire France Services  

Monsieur Laurent VASTEL 

Maire de Fontenay-aux-Roses 
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Les partenaires France Services 
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Liste des annexes jointes à la Convention 

 

Annexe 1 : Charte nationale d’engagement 

Annexe 2 : Bouquet de services France Services 

Annexe 3 : Accord cadre national France Services  

Annexe 4 : Modalités de gestion propres à chaque structure France Services du département  

Annexe 5 : Offre complémentaire par partenaire 

Annexe 6 : Tableau récapitulatif des référents 

Annexe 7 : Mandat  
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Le Président de la Républiq u e a décidé le 25 avril 

2019 la mise en place d'un réseau France Services 

qui doit permettre à nos concitoyens de procéder 

aux principales démarches administratives du 

quotidien au plus près du terrain. Le réseau 

France Services poursuit trois objectifs: 

1/ une plus grande accessibilité des services 

publics au travers d'accueils physiques 

poly v alents - les Maisons France Services - ou 

de services publics itinérants, les bus France 

Services; 

2/ une plus grande simplicité des démarches 

administratives avec le regroupement en un 

même lieu, physique ou itinérant, des services de 

l'Etat, des opérateurs et des collectivités 

territoriales ; 

3/ une qualité de service substantiellement 

renforcée avec la mise en place d'un plan de 

formation d'agents poly v alents et la définition 

d'un panier de services homogène dans 

l'ensemble du réseau France Services. 

Cette nouvelle ambition s'appuie sur une refonte 

complète du réseau existant des Maisons de 

services au public (MSAP) - qui obtiendront le 

label France Services à la stricte condition qu'elles 

respectent les nouvelles exigences de qualité de 

service, ainsi que sur l'ouverture de nouvelles 

implantations France Services là où sont les 

besoins, prioritairement dans les cantons ruraux 

et les quartiers politique de la ville (QPV). 

La présente Charte - co,construite avec les 

collectivités, les préfectures, les réseaux 

associatifs, les opérateurs et ministères 

compétents -vise à engager l'ensemble de 

2 

l'écosystème des parties,prenantes à la politique 

publique des Maisons de services au public, vers 

le nouveau dispositif France Services. 

Ce texte s'applique aux porteurs ( collectivités, 

réseaux associatifs, Groupe La Poste), aux 

opérateurs et partenaires ( opérateurs sociaux et 

de l'emploi, services de l'Etat, entreprises et 

associations contractantes) de la politique 

publique ainsi qu'aux préfectures de 

départements référentes. 

Le Commissariat général à l'égalité des territoires 

assure le pilotage et l'animation de la politique 

publique France Services. La gouvernance locale de 

la politique publique est assurée par les préfets 

de départements. 

Les porteurs de structures France Services sont 

tenus d'assurer la publicité effective de la 

présente Charte nationale d'engagement du 

dispositif, notamment au moyen d'une mise à 

disposition auprès de leurs usagers. 
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POUR UN SERVICE DE QUALITÉ 
1.1 Socle commun de la qualité de service au 

public 

En « front office », la présence de deux personnes 

délivrant un accueil physique et téléphonique est 

obligatoire dans chaque structure France Services. 

En cas d'affluence, une messagerie vocale informe 

les usagers qu'ils peuvent renouveler leur appel. 

Ce message indique par ailleurs explicitement les 

horaires d'ouverture de la structure France 

Services. Ces informations sont également 

affichées de façon visible à l'entrée de la maison. 

Tout usager doit également être en mesure de 

contacter la structure France Services par email ou 

par formulaire de contact. Une réponse lui sera 

apportée sous 72h. 

Une présence dématérialisée (visio conférence, 

chat box, chatbot, etc.) peut également être 

instaurée en fonction des possibilités et des 

besoins identifiés sur le territoire. 

En « back office », les organismes signataires 

d'une convention avec la structure France Services 

désignent un correspondant référent, accessible 

directement par téléphone et par mail. Les 

préfectures de département centralisent et 

diffusent ces informations de contact entre les 

délégations locales des opérateurs et les 

structures France Services du département. 

Il s'agit de faciliter les prises de rendez vous et la 

circulation de l'information afin de répondre de 

façon efficace aux complexités administratives 

du quotidien. 

1.2 Accès au numérique 

Chaque structure France Services est tenue 

d'assurer un accès libre et gratuit à un point 

numérique ou à tout outil informatique 

permettant de réaliser des démarches 

3 

administratives dématérialisées (imprimante et 

scanner). 

L'accès au numérique implique aussi un nombre 

suffisant d'outils disponibles durant les horaires 

d'ouverture, proportionnellement établi au 

regard de la fréquentation de la structure. 

1.3 Promotion de l'inclusion numérique 

Une connexion internet de qualité doit être 

maintenue de façon constante au sein de la 

structure France Services. L'établissement pourra 

offrir un service de connexion à internet par 

WIFI, en particulier lorsque la couverture mobile 

dans la structure n'est pas suffisante, ceci afin de 

permettre aux usagers d'utiliser leurs propres 

ressources informatiques ( ordinateur portable, 

tablette, smartphone ... ). 

France Services joue un rôle essentiel en faveur de 

l'inclusion numérique. Chaque agent doit être en 

mesure de garantir à toute personne en difficulté 

avec l'outil informatique un accompagnement 

adapté à ses besoins. Il s'agit ainsi : 

d'effectuer une identification des 

difficultés du public sur le 

numérique via différents outils mis à 

disposition; 

de proposer un accompagnement de 

l'usager dans la réalisation de démarches 

en ligne dans un cadre éthique et 

bienveillant garantissant notamment un 

usage responsable des données 

personnelles ; 

de lutter contre l'illectronisme : 

• en proposant une redirection

vers des aidants numériques de 

proximité, notamment en 
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• 

remettant 

numérique pour 

éloignés; 

un 

des 

Pass 

publics 

en accompagnant les usagers 

dans leur appréhension des 

outils numériques de base par 

l'organisation de courtes 

sessions d'accompagnement. 

Par ailleurs, toute structure France Services peut 

proposer des missions spécifiques de médiation 

numérique visant la mise en autonomie et le 

développement du pouvoir d'agir des usagers 

accompagnés. Si besoin, il conviendra par ailleurs 

de transmettre aux agences Pôle emploi 

concernées les actions menées au sein de la 

structure pour développer les compétences 

numériques des demandeurs d'emploi. 

1.4 Lutte contre le non-recours aux droits 

France Services s'inscrit dans le maillage territorial 

des acteurs de l'accès aux droits de l'insertion et 

de la solidarité. Les structures peuvent établir 

des partenariats avec des institutions, 

associations ou établissements médico-sociaux 

afin d'améliorer l'orientation des personnes. 

Les agents des structures France Services veillent à 

prévenir et signaler les situations de non-recours 

aux droits. Toute situation de non-recours 

identifiée doit pouvoir donner lieu à une 

information, à une orientation adaptée ou à un 

accompagnement aux démarches d'ouvertures de 

droits. 

Par ailleurs, les agents des structures France 

Services portent une attention poussée à la 

complétude des dossiers visant à l'obtention de 

droits, afin d'éviter le non-recours et l'errance 

administrative. 

1.5 Effectifs requis 

Afin de maintenir la continuité du service public, 

il est recommandé qu'un minimum de deux 

agents soit formé à l'accompagnement et à la 

prise en charge des usagers au sein de la 

structure France Services. Ces agents peuvent être 

affectés à temps plein ou à temps partiel, selon 

les besoins de la structure et en adéquation avec 
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les réalités du territoire (fréquentation projetée 

et densité de population). 

En cas d'impossibilité matérielle à la mise en 

œuvre de cette recommandation, l'unique agent 

de la structure France Services s'engage à assurer 

un service public de proximité qualitatif au 

moins vingt-quatre heures par semaines, sur cinq 

jours ouvrés, selon la lettre de l'article 2.4 de la 

présente Charte. 

Les structures France Services peuvent recourir 

aux services civiques afin de renforcer 

ponctuellement leurs effectifs. 

1.6 Accessibilité 

Les structures France Services sont accessibles à 

tous les publics, sans distinction. Est considérée 

comme accessible une structure France Services 

qui: 

dispose de modalités d'accès adaptées 

aux personnes en situation de handicap, 

et cela quel qu'il soit ; 

est aisément identifiable 

propose et affiche des horaires 

d'ouvertures adaptées à l'hétérogénéité 

des publics; 

reçoit le public dans un environnement 

garantissant la confidentialité et la non 

stigmatisation ; 

propose systématiquement une 

alternative au numérique, notamment au 

moyen d'un accompagnement humain. 

l. 7 Qualité de l'accueil

Tou tes les structures France Services sont tenues 

de respecter les douze engagements du 

Référentiel Marianne sur la qualité de service. 

L'affichage en évidence de la Charte Marianne est 

obligatoire dans les structures France Services. 

1.8 Confidentialité 

La confidentialité des usagers qui se rendent 

dans une structure France Services pour effectuer 
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des démarches administratives doit être 

respectée au moyen d'espaces privatifs dédiées. 

Les agents s'engagent à faire preuve de 

discrétion. 

Les actions de médiation - notamment 

numériques - sont effectuées dans le respect de 

la vie privée des usagers. Cependant, les cas de 

fraude devront être signalés aux autorités 

compétentes. 

1.9 Echanges de bonnes pratiques 

Les préfectures de départements désignent - en 

accord avec les collectivités et les autres 

porteurs concernés (postaux ou associatifs) 

une ou plusieurs structures France Services « tête 

de réseau » afin de piloter des comités d'échanges 

de bonnes pratiques entre les différentes 

structures France Services du territoire. Une 

communication aux opérateurs sur les bonnes 

pratiques recensées peut être mise en place afin 

d'offrir un partage plus important. 

Un minimum de deux réunions doit se tenir 

chaque année. Il s'agit de rendez,vous à 

destination des agents de France Services. Ces 

actions sont documentées avant d'être 

circularisées à l'échelle de maisons département/ 

de l'arrondissement. 
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Sont désignées, une ou 
plusieurs structures 

locales « tête de 
réseauJJ France 

Services, afin de 
piloter des comités 
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pratiques entre les 
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UN SERVICE DE PROXIMITÉ 

2.1 Cohérence avec le schéma 

départemental d'amélioration et 

d'accessibilité des services au public 

Conformément à la loi NOTRe, tout projet France 

Services doit être étroitement articulé avec le 

schéma départemental d'amélioration et 

d'accessibilité des services au public. Lorsque ce 

schéma n'est pas encore arrêté, le projet doit 

s'inscrire dans le maillage préexistant des 

implantations locales des opérateurs partenaires. 

L'offre de services pourra par ailleurs s'appuyer 

sur d'autres schémas stratégiques locaux, comme 

les schémas départementaux de l'autonomie ou 

du handicap. 

2.2 Principe de cohérence territoriale de 

l'offre de services 

L'offre de service de France Services s'adapte aux 

spécificités des besoins des populations locales. 

Une prise en compte de l'offre de services est 

effectuée avant l'implantation de la structure. Le 

projet doit s'inscrire en synergie avec 

l'écosystème local des services aux publics, 

notamment en matière numérique. 

La détermination du besoin territorial prend en 

compte la parole des usagers. Ces derniers sont 

consultés et associés aux décisions relatives à 

l'évolution de l'offre, par exemple au moyen de 

questionnaires ou de consultations citoyennes 

organisés par les collectivités. 
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Les structures France Services veillent par ailleurs 

à favoriser l'accès à l'offre culturelle locale 

(information, diffusion, pratique), soit à la faveur 

d'une co implantation ou d'une mutualisation 

avec un équipement culturel (bibliothèque), soit 

par des partenariats avec des structures 

culturelles du territoire. 

2.3 Itinérance 

La mise en œuvre de solutions itinérantes 

(permanences délocalisées, maisons mobiles, 

services auprès des personnes, etc.) par les 

structures France Services est encouragée afin de 

toucher les populations les plus fragiles et les 

plus isolées. 

2.4 Horaires d'ouverture 

Les horaires d'ouverture de France Services doivent 

répondre aux besoins des populations. 

Si chaque structure doit être ouverte au 

minimum vingt quatre heures par semaine, sur 

cinq jours ouvrables, il est possible pour cette 

dernière d'assurer des permanences en soirée et/  

ou les weekends et jours afin de répondre à 

l'expression des besoins des usagers. 

Les fermetures exceptionnelles devront faire 

l'objet d'une information préalable, au moins une 

semaine à l'avance, afin de limiter les 

déplacements inutiles des usagers. Cette 

information devra obligatoirement être relayée 

sur la plateforme France Services et / ou sur les 
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réseaux sociaux. Elle devra également faire l'objet 

d'un affichage à l'entrée de la structure. 

2.5 Promotion des initiatives locales 

Le socle commun de services établi dans le 

« bouquet de services » France Services peut être 

enrichi de partenariats pour répondre de façon 

pertinente à ces besoins. 

La politique publique France Services encourage et 

valorise les initiatives locales qui visent à 

favoriser l'égalité d'accès aux services, qu'elles 

soient institutionnelles, associatives ou privées 

( tiers, lieux, espaces de coworking, pépinières 

d'entreprises, épicerie solidaire, plateforme de 

mobilité, etc.). 

Les structures France Services ouvrent 

régulièrement leurs portes afin de se faire 

connaître et d'échanger avec les usagers du 

bassin de vie sur lequel elles sont implantées. 

2.6 Maison des saisonnalités 

En zone de montagne, France Services doit 

répondre à la situation des travailleurs 

saisonniers et intégrer des maisons des 

saisonniers comme le prévoit l'article 46 de la loi 

n°2016,1888 du 28 décembre 2016 de 

modernisation, de développement et de 

protection des territoires de montagne. 

Cet article s'applique également aux autres 

zones touristiques concernées par la saisonnalité, 

où la structure s'intègre dans les réseaux 

existants autour de la saisonnalité. 
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Les structures France 
Services ouvrent 
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POUR UN SERVICE MUTUALISÉ 
3.1 Reporting et évaluation de la qualité 

de service et de l'efficience 

Chaque structure France Sm,ices doit pouvoir 

rendre compte aux opérateurs et partenaires de 

son activité, de la conformité de son offre au 

socle commun de services, de la qualité du 

service rendu à la population et de l'efficience de 

sa gestion. 

Cet objectif se traduit par la mise en œuvre de 

plusieurs dispositifs 

un reporting obligatoire par trimestre 

au minimum, permettant aux opérateurs 

et partenaires locaux et nationaux 

d'avoir une vision globale et locale de la 

fréquentation, des sollicitations et des 

motifs de contacts1 
; 

des audits « flash » de conformité de 

l'offre de service proposée, conduits 

régulièrement, par le Commissariat 

général à l'égalité des territoires et ses 

partenaires institutionnels, sur la base 

de la « grille d'évaluation » ; 

des mesures de la qualité de service 

rendue sont régulièrement orgamsees 

par les opérateurs, le Commissariat 

général à l'égalité des territoires et ses 

partenaires institutionnels ( enquêtes 

annuelles de satisfaction, enquêtes 

mystères, etc.) 

1 
Les indicateurs du reporting sont définis avec les opérateurs et précisés 

dans en annexe de la présente Charte 
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des évaluations du coût global du 

fonctionnement du réseau France Services 

sont régulièrement conduites par le 

Commissariat général à l'égalité des 

territoires et ses partenaires. 

3.2 Transparence sur les résultats de 

qualité de service 

Les structures France Services s'engagent à publier 

annuellement des indicateurs de résultats de 

qualité de service, notamment relatifs à la 

satisfaction usagers. 

La satisfaction des usagers est interrogée par voie 

de questionnaire tous les ans. 

Les structures France Services 
s'engagent à publier annuellement

des indicateurs de résultats de 
qualité de service 

3.3 Comités de pilotages 

Les partenaires de la structure France Sm,ices, le 

représentant de la préfecture de département, les 

élus locaux du territoire et le porteur de la 

structure France Services se réunissent en Comité 

de pilotage au minimum une fois par an, à la 

demande du porteur de la structure France 

Services. 
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Ce comité peut réunir par ailleurs des 

représentants : du conseil départemental, de la 

direction départemental de la cohésion sociale, 

de l'unité territoriale ARS, du conseil 

départemental de l'accès au droit, de l'union 

départemental des conseils départementaux de la 

cohésion sociale, de la direction départementale 

des finances publiques, et tous acteurs que le 

référent accessibilité de la préfecture de 

département jugera utile d'inviter. 

Des usagers peuvent également être conviés à ces 

comités annuels. 

Le Comité de pilotage met en place des processus 

de travail collectif réguliers. Il se fixe des axes de 

progrès à moyen terme pour renforcer l'action de 

France Services. 

3.4 Accès aux plateformes des opérateurs 

et services partenaires 

Les opérateurs signataires s'engagent à fournir a 
minima un "mode d'emploi" (guide, tutoriel, ect) 

du fonctionnement de leurs plateformes en ligne 

et le maintenir à jour lors de l'édition de 

nouvelles versions. Ils s'engagent 

progressivement à mettre à disposition des outils 

facilitant la compréhension des services en ligne 

et de leur utilisation. 
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AGENTS FRANCE SERVICES 
4.1 Compétences des agents 

Les agents France Services doivent être en mesure 

d'effectuer les activités décrites dans le 

Référentiel activités,compétences des agents 

France Services établi par le Centre National de la 

Fonction Publique Territoriale ( CNFPT). Les 

structures France Services s'engagent à ce que leurs 

agents soient formés dans la première année de 

leur prise de poste et à prévoir des temps dédiés 

pour organiser leur bonne compréhension des 

environnements des partenaires. 

Chaque agent doit faire preuve de poly v alence et 

ainsi être en mesure 

d'informer et orienter les usagers et le cas 

échéant contacter la personne qui pourrait 

lui apporter une réponse 

d'assurer un accueil physique et 

téléphonique des usagers 

d'effectuer des activités de médiation sociale 

et numérique entre usagers et services 

partenaires de la structure «France Services» ; 

d'accompagner les usagers dans l'exécution 

de leurs démarches et d'aider à la 

complétude des dossiers papiers ou 

dématérialisés ; 
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d'accompagner les usagers dans leur 

appréhension des outils numériques. 

Les agents veillent à adopter une posture 

bienveillante empreinte d'écoute active, de 

reformulation et de discrétion. 

4.2 Obligation de formation 

Les services de l'Etat et les opérateurs 

partenaires de la politique publique s'engagent à 

organiser des formations adaptées, en présentiel 

ou à distance (notamment sous forme de 

MOOC). Ces connaissances doivent être 

actualisées annuellement. 

Ces formations peuvent être généralistes ou 

thématiques en fonction des besoins des 

territoires. 

Les agents France Services assistent 

obligatoirement au socle minimum de formation 

défini avec le Centre Nationale de la Fonction 

publique territoriale et qui comporte trois 

modules: 

l. "accueil physique et téléphonique et

information des usagers" 

2. "médiation avec les partenaires" 

3. "accompagnement des usagers à
l'utilisation du numérique" 
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Au titre de ce socle minimum une session de 

formation est prévue annuellement, en initiation 

ou pour effectuer un suivi et une mise à jour des 

connaissances des agents. 

Par ailleurs, les agents sont tenus d'assister à 

l'ensemble des formations proposées par les 

opérateurs partenaires de leur structure. Des 

justificatifs de formation seront délivrés par les 

formateurs avant centralisation par les 

préfectures. 

4.3 Accessibilité des formations 

Les formations dispensées doivent être 

accessibles aux agents de tous les territoires. Un 

soin sera notamment apporté à la mise en œuvre 

de formations dématérialisées ou MOOC afin 

d'impacter de façon moindre l'activité des agents 

et de la structure France Services. 

4.4 Connaissances relatives à la gestion 

Le porteur de la structure France Services doit 

s'assurer de la bonne gestion - notamment 

financière et administrative - de la structure 

(maintien à l'équilibre financier de la structure, 

respect de règles déclaratives et des formalités, 

relations sociales régulières, etc.). 
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FRANCE SERVICES 

5.1 Animation territoriale 

Les agents France Services sont en charge de 

l'animation et de la promotion de France Services 

sur leur territoire, avec l'appui des préfectures de 

département et des partenaires. Lorsque cela est 

possible, la structure France Services associe ses 

usagers aux différentes démarches d'animation 

territoriales qu'elle conduit. 

Un ensemble de dépliants est mis à leur 

disposition par les acteurs institutionnels, 

culturels, patrimoniaux du territoire. 

La présence de la structure France Services sur les 

réseaux sociaux est fortement encouragée. 

5.2 Signalétique 

Un soin particulier doit être porté à la bonne 

visibilité extérieure du site d'implantation de la 

structure France Services au moyen d'une 

signalétique cohérente afin d'orienter les usagers. 

La signalétique doit être adaptée aux personnes 

en situation de handicap, en situation 

d'illettrisme et aux personnes allophones. 

Les logos des partenaires doivent également être 

affichés de façon visible par la structure France 

Services. 

Les structures devront par ailleurs mettre à jour 

leur fiche d'identité sur le site internet dédié 
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Formation, emploi et retraite 

J e  prépare ma 
retraite 

+ 
J e  cherche 
un emploi 

J e  suis affilié à la Informations 

MSA jeunesse 
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Prévention santé 
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handicap 
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Etat civil et famille 
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Budget 

J e  déclare mes 
impôts 

J e  connais des 
difficultés 
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J e  fais face à un litige de 
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Logement, mobilité et courrier 
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Je  prépare ma retraite 

Accompagnement 

\'t Vous faire accéder à une information 

de premier niveau ( droits et 

démarches vous concernant pour votre 

retraite). 

\'t L'agent contactera la Caisse Nationale 

d'Assurance Vieillesse en cas de 

situation individuelle complexe 

identifiée afin de vous répondre 

directement. 

\'t En cas de besoin, vous permettre 

d'accéder à des permanences de la 

Caisse d'Assurance Retraite et de la 

Santé au Travail. 

Numérique: 

\'t Vous orienter vers le site internet 

lassuranceretraite.fr. 

\'t Vous aider à créer votre espace 

personnel. 

\'t Vous accompagner pour la simulation 

d'allocations. 

\'t Vous mettre en relation avec un 

spécialiste si besoin par rendez,vous 

ou appel vidéo à distance. 

\'t Vous fournir l'accès aux imprimantes 

et scanners pour l'impression et la 

numérisation de vos documents 

Démarches: 

\'t Vous fournir la documentation et vous 

relayer les de campagnes d'information 

de la branche. 

-3 -

- · - · - · - · - · - · - · - · - · - · - • - m •

  
Affilié à la MSA? L'agent vous 

\!:_) accompagnera aussi pour votre retraite.
Voir rubrique dédiée page 3. -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-

\'t Vous expliquer comment déposer ou 

retirer votre dossier 

\'t Vous expliquer les informations 

demandées et les éléments sollicités. 

\'t Vérifier la complétude et exactitude de 

votre dossier. 

+ 
Je cherche un emploi 

Accompagnement 

\'t Vous informer globalement sur vos 

droits, démarches, et sur les horaires 

d'ouverture des agences Pôle emploi 

les plus proches. 

\'t L'agent France Services contactera le 

référent Pôle emploi si votre situation 

est complexe afin qu'il vous réponde 

directement. 

\'t Vous orienter vers d'autres partenaires 

en cas de besoins complémentaires 

(informant Pôle emploi). 

\'t Eventuellement, vous appuyer dans la 

recherche d'emploi (CV, entretiens), 

et vous informer sur les métiers, 

rencontres d'employeurs, formations, 

et animations faites par Pôle emploi et 

ce au sein la structure France Services 

ou par visio,entretien. 
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Numérique: 

$ Vous orienter vers l'utilisation du site 

pole-emploi.fr, et du service mail.net 

pour les rendez-vous et les 

téléprocédures. 

$ Vous aider à naviguer sur le site 

( créer un espace personnel, 

s'inscrire/réinscrire en ligne, utiliser 

l'Emploi Store). 

$ Vous accompagner dans la simulation 

d'allocations. 

$ Vous mettre en relation avec un 

spécialiste si besoin par rendez-vous 

physique ou visio-entretien. 

$ Vous fournir l'accès aux imprimantes 

et scanners, pour privilégier l'envoi 

dématérialisé de documents. 

$ Vous orienter vers d'autres acteurs 

locaux pour l'accompagnement au 

numérique. 

Démarches: 

Vous fournir de la documentation 

(flyers, affiches) et vous relayer les 

campagnes d'information de Pôle 

emploi (leurs évènements locaux et 

sur les emplois saisonnier). 

Vous expliquer les informations 

demandées et les éléments sollicités. 

Vous aider pour constituer vos 

dossiers et vérifier qu'ils soient exacts 

et complets. 

Vous aider pour la consultation des 

paiements, attestations, déclarations 

et demandes, l'accès aux documents 

personnels, les invitations liées à la 

recherche d'emploi, et les contacts 

d'entreprises et du conseiller Pôle 

emploi. 

Vous aider à demander un extrait de 

casier judicaire (Bulletin n°3). 

- 4 -

Je suis affilié à la MSA 

Accompagnement 

$ Vous fournir une information d'ordre 

général : comment adhérer à la 

Mutualité Sociale Agricole, quels 

horaires d'ouverture, vous aider à 

localiser et contacter l'agence la plus 

proche. 

$ En tant que guichet unique, vous 

renseigner et vous accompagner dans 

la simulation de vos droits ( retraite, 

santé, famille, cotisations ... ). 

tt L'agent France Services contactera un 

référent MSA en cas de situation 

complexe, et vous apportera au 

moins un premier niveau de réponse. 

Numérique: 

$ Vous orienter vers le site 

de votre MSA et vers l'espace privé. 

$ Vous aider pour vous connecter et 

naviguer sur le site et l'application 

mobile « Ma MSA & Moi », 

tt Vous accompagner dans l'utilisation 

des services en ligne ( création de votre 

compte, consultation des paiements, 

attestations, documents, déclarations 

et demandes en ligne). 

$ Vous aider pour prendre rendez-vous 

en ligne avec un expert de votre MSA, 

(surplace ou à distance par vidéo). 

$ Vous permettre d'imprimer et scanner. 

Démarches: 

tt Vous fournir de la documentation 

(flyers, affiches) et vous relayer les 

campagnes d'information de la MSA. 

$ Vous expliquer les informations vous 

étant adressées et les éléments 

sollicités. 

tt Vous aider pour constituer votre 

dossier, qu'il soit complet et exact et 

vous expliq u er comment le déposer et 

le retirer. 
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Informations jeunesse 

Accompagnement : 
$ Vous fournir un accès à une 

information d'ordre général sur 

l'ensemble des partenaires. 

$ Vous informer et vous mettre en lien 

avec les structures d'information et 
d'accompagnement à l'attention de 
la jeunesse : Point info jeunesse, 

Bureau info jeunesse, Points Accueil 

Ecoute Jeunes (PAEJ), Maisons des 

adolescents (MDA). 

$ Vous informer sur le réseau des 

Points Accueil Ecoute Jeunes; le 

réseau des UDAF, (dispositifs 

d'information et d'accompagnement 

des tuteurs familiaux) ; le réseau des 

Missions locales. 
$ L'agent de la structure France Services 

contactera t un référent spécialiste 

partenaire en cas de situation 

complexe pour vous accompagner 

directement. 

Numérique: 
f1 Vous faire découvrir le site 

www.jeunes.gouv.fr et les services 

associés. 

f1 Vous donner un accès aux 

imprimantes et scanners, et vous aider 

pour l'envoi dématérialisé de 

documents. 

Les démarches sont assurées en lien avec les 
partenaires nationaux et locaux 

 -11, .  . .  , 

/ \  • titssumnce 
Retraite 

À \  

pôle emploi 

santé 
famille 
retraite 
services 
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€ 
Je cherche à rembourser mes soins 

Accompagnement 

$ Vous donner une information 

générale et/ou personnalisée de 

premier niveau ( démarches, horaires 

des agences de la Caisse d'Assurance 

Maladie les plus proches). 

$ L'agent de la structure France Services 

contactera directement le référent de 

la Caisse en cas de situation complexe 

afin de vous donner directement une 

réponse. 

Numérique: 

$ Vous orienter vers l'utilisation du site 

ameli.fr et l'application mobile. 

$ Vous aider pour ouvrir votre compte, 

et pour l'ensemble des services 

disponibles en ligne. 

$ Vous fournir un accès aux 

imprimantes et scanners et orientation 

vers la conservation numérique des 

documents. 

$ Si besoin, vous serez mis en relation 

avec un spécialiste ( rendez-vous 

physique, contact par mail et 

téléphone). 

Démarches: 

$ Vous fournir de la documentation 

( dépliants, guides) et vous informer de 

certains services et dispositifs, 

notamment sur les services en ligne de 

la branche Recouvrement et leur 

utilisation. 

- 6 -

$ Vous inciter à ne pas conserver vos 

documents papiers une fois numérisés. 

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
Affilié à la MSA? l'agent vous G) accompagnera pour les remboursements 
de soins. Voir rubrique dédiée page 3. 

Je suis en situation de handicap 

Accompagnement 

$ Vous assurer un premier accueil de 

proximité, et vous fournir des 

informations générales sur la 

compensation de votre handicap, la 

Maison Départementale des Personnes 

Handicapées ou la maison 

départementale de l'autonomie 

desquels vous dépendez ( numéro, 

horaires, droits). 

Numérique: 

$ Vous orienter vers le site de la MDPH 

de votre département 

$ Vous aider à télécharger les 

formulaires de demandes de 

prestations liées au handicap via le site 

service-public.fr 

$ Vous accompagner dans la saisie 

numérique des formulaires lorsque 

c'est possible. 
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fJ Vous garantir un accès aux 

imprimantes et scanners. 

Démarches: 

fJ Vous aider pour le remplissage des 

formulaires (hors situations 

complexes, où vous serez redirigé vers 

la MDPH). 

t 
J e  prends soin de ma santé 

Accompagnement 

fJ Vous assurer un premier accueil social 

inconditionnel de proximité. 

fJ Vous donner accès à des ateliers 

collectifs réguliers avec des 

professionnels ( alimentation - cuisine, 

prévention des conduites addictives, 

santé environnementale). 

Numérique: 

fJ Vous orienter vers l'utilisation du site 

solidarites sante.gouv.fr, rubrique 

Informations Pratiques. 

fJ Vous fournir un accès aux 

imprimantes et scanners de la 

structure France Services. 

Démarches: 

fJ Vous fournir de la documentation sur 

l'accès aux soins, la prévention santé 

( alimentation, addictions) et vous 

relayer les campagnes d'information. 

Les démarches sont assurées en lien avec les 
partenaires nationaux et locaux 

'  l'Assurance a a ,amil! e 
·    santé 

Maladie  :  ; : : s  

cnsa 
CoiutN1Ho .. 1e.w MD PH.fr 

solidlrité pour l'AU1cmomÎt • a a • 
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0 
Je perds un proche 

Accompagnement : 

ft  Vous donner une information d'ordre 

général sur vos droits et démarches 

lors du décès d'un proche. 

ft L'agent de la structure France Services 

contactera directement le référent de 

l'assurance maladie et/ou de la Caf en 

cas de situation complexe afin de 

vous donner directement une 

réponse. 

ft Vous orienter vers d'autres partenaires 

pour les besoins complémentaires. 

ft Vous aider pour la compréhension 

des informations Caf et Assurance 

Maladie notifications, courriers, 

courriels. 

Numérique: 

ft Vous orienter vers l'utilisation du site 

ameli.fr, caf.fr et des applications 

mobiles. 

ft Vous aider pour naviguer sur le site 

en cas de difficulté d'usage 

numérique (trouver des informations 

relatives au dossier, télé procédures, 

prise de rendez vous ). 

ft  Vous mettre en relation avec un 

spécialiste si besoin ( rendez vous 

physique/visio entretien ). 

ft  Vous fournir un 

imprimantes et scanners. 

accès aux 

- 8 -

-·-. -· -. -·-·-·-·-Ill-·-.-·-.,
( : ; " \  Affilié à la MSA? L'agent vous 
\!:.) accompagnera en cas de perte d'un proche.

Voir rubrique dédiée page 3. -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·'
Démarches: 

ft  Vous aider pour constituer les 

dossiers. 

ft  Vous aider à comprendre les éléments 

sollicités et les pièces à joindre. 

ft  Vous aider à la numérisation de 

documents à intégrer aux démarches 

en ligne (les documents scannés ne 

doivent pas être stockés). 

ft Vous fournir de la documentation 

(flyers et numérique) et relayer les 

campagnes d'information de la 

branche famille et maladie. 

J'établis mes papiers d'identité 

Accompagnement numérique : 

ft  Vous permettre d'effectuer votre pré, 

demande sur le site de l'Agence 

Nationale des Titres Sécurisés 

(ANTS) : passeport, carte d'identité. 

ft  Vous donner un accès aux 

imprimantes et scanners 

Envoyé en préfecture le 19/12/2022

Reçu en préfecture le 19/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200326-20221212-DEL221212_22-DE



Je donne naissance 

Accompagnement 

$ Vous donner une information d'ordre 

général ( allocations, services, 

démarches et conditions). 

$ L'agent de la structure France Services 

contactera directement le référent de 

l'assurance maladie et/ou de la CAF en 

cas de situation complexe afin de 

vous donner directement une 

réponse. 

$ Vous orienter vers d'autres partenaires 

pour les besoins complémentaires. 

$ Vous aider pour la compréhension 

des informations Caf et Assurance 

Maladie notifications, courriers, 

courriels. 

Numérique: 

$ Vous orienter vers l'utilisation du site 

enfant.fr, www.arneli.fr et des 

applications mobiles. 

$ Vous aider pour naviguer sur le site 

en cas de difficulté d'usage 

numérique ( trouver des informations 

relatives au dossier, télé procédures, 

prise de rendez vous ). 

- a - · - · - · - · - · - · - · - . - ·  - ·  I 

Affilié à la MSA? L'agent vous CD accompagnera en cas de naissance.
Voir rubrique dédiée page 3. 

- a - a - · - · - · - · - · - · - a - • - 1 1 1

Démarches: 

$ Vous fournir documentation (flyers et 

numérique) et relayer les campagnes 

d'information de la branche. 

$ Vous aider pour constituer les 

dossiers. 

$ Vous aider à comprendre les éléments 

sollicités et les pièces à joindre. 

$ Vous aider à la numérisation de 

documents à intégrer aux démarches 

en ligne (les documents scannés ne 

doivent pas être stockés). 

Les démarches sont assurées en lien avec les 
partenaires nationaux et locaux 

l'Assurance a a ,amiue 
JI::-   santé 

Maladie � ::�"��:s 
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Je fais face à un litige ou un conflit 

Accompagnement 

• Vous assurer un premier accueil 

inconditionnel, et vous orienter vers 

un dispositif de proximité en matière 

d'accès au droit, généraliste ou 

spécialisé: points ou relais d'accès

aux droits (PAD/RAD), ou maisons de 

justice et du droit (MJD). 

• Vous informer sur les procédures et 

modes alternatifs de règlement des 

différends (médiation, conciliation), et

sur la saisie du Défenseur des droits.

• Vous accompagner pour la demande 

d'un extrait de votre casier judiciaire.

Numérique: 

• Vous présenter l'utilisation du site

justice.fr et ses principales

fonctionnalités,

• Vous fournir un accès aux 

imprimantes et scanners. 

Démarches: 

• Vous fournir de la documentation sur 

les procédures de recours 

administratif.

• Vous donner des coordonnées de 

professionnels de la justice ( avocats,

notaires, huissiers) seuls habilités à

délivrer des conseils juridiques.

- 10 -

Je suis victime d'une infraction 

Accompagnement 

• Vous assurer un premier accueil de

proximité et vous renseigner sur l'aide

aux victimes.

• Informations et orientation en matière

de violences sexistes et sexuelles.

• Vous orienter vers une association

d'aide aux victimes pour un 

accompagnement social, juridique et

psychologique.

• Vous présenter la plate forme

téléphonique ll6006, numéro de 

téléphone d'aide aux victimes gratuit.

Démarches: 

• Vous fournir une documentation

(flyers et numérique) sur l'assistance

aux victimes. 

$ Vous informer sur les 

commémorations et sur les 

évènements en faveur des victimes. 

les démarches sont assurées en lien avec les 
partenaires nationaux et locaux 

1111,bllkl Ul 
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Je déclare mes impôts 

Accompagnement 

$ Vous délivrer une information de 

premier niveau en matière de fiscalité 

des particuliers ou de paiement des 

recettes recouvrées par la DG FiP 

( secteur public local, amendes ... ) ; 

$ Vous orienter vers l'interlocuteur 

compétent 

$ Vous aidez à la prise de rendez;vous 

auprès d'un expert de la DGFIP, selon 

des modalités adaptées à la situation 

locale ( téléphone, visio;entretien, 

permanence sur place, etc.) 

$ Vous orienter vers les partenaires et 

services compétents ( collectivités 

locales, officier du Ministère public). 

Numérique: 

$ Vous présenter les principales 

fonctionnalités du site impots.gouv.fr 

(partie publique); 

$ Vous accompagner aux démarches en 

ligne et « papier » ainsi qu'à 

l'activation de l'espace particulier sur 

le site et à l'utilisation des principales 

fonctionnalités et démarches 

proposées : accès aux documents 

fiscaux, messagerie sécurisée 

(signalement d'erreur sur l'impôt sur 

le revenu ou les impôts locaux ... ), 

déclaration et correction de 

déclaration, gestion du prélèvement à 

la source, paiement des impôts ... 

$ Vous accompagner pour l'utilisation 

des autres services en ligne proposés 

par la DG FiP (paiement des amendes 

- 11 -

paiement des factures locales ; achat 

de timbres électroniques ... ) ou par ses 

partenaires (factures locales sur les 

sites des collectivités locales). 

$ Vous apporter une attention 

particulière en cas d'impossibilité à 

réaliser vos démarches en ligne, ou 

papier en particulier pour la 

déclaration de revenus et la gestion 

du prélèvement à la source. 

Je connais des difficultés financières 

Accompagnement 

$ Vous donner une information d'ordre 

général sur la Caf ( droits, services, 

démarches et conditions) 

$ vous renseigner sur le réseau des 

Points Conseil Budget (lutte contre le 

surendettement, aides aux difficultés 

budgétaires). 

$ L'agent de la structure France Services 

contactera directement le référent de 

la Caf en cas de situation complexe 

afin de vous donner directement une 

réponse. 

$ Vous orienter vers d'autres partenaires 

pour les besoins complémentaires, 

notamment l'Assurance Maladie. 

$ Informer et orienter vers les autres 

acteurs sociaux de proximité, en 
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particulier les départements et les 

CCAS. 

Numérique: 

f i  Vous accompagner vers l'utilisation du 

site caf.fr et de l'application mobile et 

le site solidarites/sante.gouv.fr. 

( trouver des informations relatives au 

dossier, télé/procédures, prise de 

rendez vous ). 

f i  Vous aider pour la simulation 

d'allocations. 

f i  Vous mettre en relation avec un 

spécialiste si besoin par rendez vous 

physique ou visio entretien. 

f i  Vous fournir un accès aux 

imprimantes et scanners. 

Démarches: 

f i  Vous fournir de la documentation 

(flyers, informations numérique) et 

vous relayer les campagnes 

d'information de la branche. 

$ Vous aider dans la constitution des 

dossiers 

f i  Vous aider à comprendre les éléments 

sollicités et les pièces à joindre 

f i  Vous aider à les numériser. 

f i  Vous orienter sur le site 

mesquestionsdargent.fr ou vers un 

Point Conseil Budget. 

$ Vous informer sur la domiciliation des 

personnes sans/domicile. 

$ Vous informer sur la lutte contre la 
précarité alimentaire (indication des 

associations d'aide alimentaire, 

épiceries sociales). 

- 12 -

Je fais face à un litige de 

consommation 

Accompagnement 

f i  Vous délivrer une information de 

premier niveau. 

$ Vous orienter face à un litige pour 

faciliter la mise en relation directe avec 

le bon interlocuteur 

o Lors d'une mauvaise exécution d'un 

contrat, (livraison tardive d'un 

produit ou erreur dans le produit

livré), vous orienter vers les

associations de consommateurs 

locales, médiateurs ( en précisant les

conditions de leur saisine),

conciliateurs, etc.

o Cela permettra de signaler un non

respect du droit de la consommation 

(une clause abusive, le non respect

du délai de rétractation) aux 

services en charge de la 

consommation au sein des 

directions départementales en 

charge de la protection des 

populations (DDPP ou DDCSPP). 

Numérique 

$ Vous présenter les sites internet 

informatifs : sites de l'Institut national 

de la consommation (INC) et de la 

Direction générale de la concurrence, 

de la consommation et de la répression 

des fraudes, (DGCCRF) ou autres, et 

vous accompagner dans la recherche 

de l'information. 

$ Vous accompagner dans la saisine en 

ligne de la DGCCRF via le formulaire 

dédié. 

f i  Vous aider à préparer les pièces à 

joindre à votre dossier et faciliter 

l'accès au matériel informatique. 

Démarches 

$ Vous mettre 

documentation 

à disposition 

produite par 

la 

la 
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DGCCRF afin de l'aider à identifier ses 

droits (dépliants, guides, etc.). 

$ Vous faciliter la prise de rendez-vous 

auprès de la direction départementale 

compétente (pour les cas relevant des 

compétences de la DGCCRF). 

$ Vous communiquer les coordonnées 

des associations locales de 

consommateurs et vous orienter quant 

au choix d'un médiateur ou d'un 

conciliateur. 

- 13 -

Les démarches sont assurées en lien avec les partenaires 
nationaux et locaux 
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Je me déplace 

Accompagnement : 

$ Vous aider à demander et renouveler 

un permis de conduire. 

$ Vous aider à demander et renouveler 

un certificat d'immatriculation 

( carte grise). 

$ Vous permettre d'effectuer la demande 

de certificat de situation 

administrative ( certificat de non-

gage ). 

$ Vous aider à consulter le solde des 

points du permis de conduire. 

$ Vous aider à vous inscrire à l'examen 

du permis de conduire. 

$ Vous aider à prendre rendez-vous 

auprès de la commission médicale en 

cas d'annulation ou de suspension de 

permis de conduire. 

$ Vous apporter un conseil à la mobilité 

et une aide à la mobilité. 

Numérique: 

$ Vous orienter sur les sites suivants 

o https:/hvww.interieur.gouY.fr/

o service-public.fr

o https://vvww.ecologigue-

solidaire.gouv.fr/ 

$ Vous fournir l'accès aux imprimantes 

et scanner 

- 14 -

Je gère mon énergie 

Accompagnement : 

$ Evaluer votre situation et vos besoins 

énergétiques, avec la diffusion 

d'informations générales. 

$ Vous conseiller sur le Service public de 

la rénovation énergétique des 

bâtiments. 

J'ai besoin service postal

Accompagnement 

$ Vous informer sur le bureau de Poste 

le plus proche et ses horaires. 

$ Vous renseigner sur les 

affranchissements disponibles. 

4\ Vous remettre des lettres et colis en 

cas de point de retrait au sein de la 

maison France Services. 

$ Vous accompagner dans les contrats 

de réexpédition du courrier, garde du 

courrier et les abonnements mobilité 

du Groupe La Poste. 

$ Si vous avez besoin d'une adresse, 

vous orienter vers un organisme 

domiciliataire (mairie, CCAS, CIAS, 

organisme agréé). 

Numérique: 

$ Vous orienter vers le site !aposte.fr 

$ Vous accompagner sur l'utilisation des 

services en ligne et vous permettre un 

accès aux imprimantes et sacnners. 
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Je cherche une allocation logement 

Accompagnement 

$ Vous informer de manière générale sur 

les prestations, services et démarches 

de la Caf. 

$ L'agent de la structure France Services 

contactera la Caf en cas de situation 

individuelle complexe identifiée afin 

de vous donner directement une 

réponse. 

$ Vous orienter vers d'autres partenaires 

pour les besoins complémentaires. 

$ Vous aider à comprendre des 

informations Caf notifications, 

courriers, courriels. 

Numérique: 

$ Vous orienter vers l'utilisation du site 

caf.fr et de l'application mobile. 

$ Vous aider en cas de difficultés 

d'usage numérique, pour naviguer 

sur le site ( trouver des informations 

relatives au dossier, procédures et 

prise de rendez;vous en ligne). 

f1 Vous aider pour les simulations 

d'allocations. 

$ Vous mettre en relation avec un 

spécialiste si besoin par rendez;vous 

physique ou visio;entretien. 

$ Vous fournir l'accès aux imprimantes 

et scanners, pour privilégier l'envoi 

dématérialisé de documents. 

- 15 -

Démarches: 

$ Vous procurer de l'information sur les 

campagnes de la branche (flyers, 

documentation numérique) 

$ Vous aider à constituer les dossiers 

( télé;procédure, téléchargement des 

formulaires) 

$ Vous aider à comprendre les éléments 

sollicités et les pièces à fournir. 

$ Vous aider à la numérisation de 

documents à intégrer aux démarches 

en ligne (les documents scannés ne 

doivent pas être stockés). 

Les démarches sont assurées en lien avec les 
partenaires nationaux et locaux 

• 
. � LAPOSTE 
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France Services est piloté par le Commissariat général à l'égalité des 
territoires, en collaboration avec neuf opérateurs nationaux 

•• 
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France Services est une politique publique pilotée par le Commissariat 
général à l'égalité des territoires et animée par la Banque des territoires 

de la Caisse des Dépôts 
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Annexe 5 : Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine 

Mise à jour 21 mai 2021 

Acteur majeur de la politique sociale, la Caf des Hauts-de-Seine contribue à la mise en 

oeuvre d’une offre globale de services aux ménages par le versement des prestations 

légales, par le financement de services et de structures, et par l'accompagnement des 

familles. 

Ses missions principales sont : 

- faciliter l’accès aux droits et leur maintien  

- aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les 
jeunes ; 

- créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle; 

- accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement. 

Exerçant une mission de service public, elle joue un rôle essentiel à la vie quotidienne des 

populations en matière de cohésion sociale et territoriale. 

Aujourd’hui, l’accès aux services publics pour la réalisation de démarches administratives 

nécessaires à l’accès aux droits, utilise de nombreux canaux de contact complémentaires : 

Internet, téléphone, accueil physique. Cette diversité de contacts peut être complexe pour 

les populations les plus vulnérables et nuire à la valorisation ou au maintien des droits. 

Afin de prendre en compte cette évolution et de répondre aux défis posés par l’augmentation 
et la diversification des modalités de contact, la Caf des Hauts-de-Seine s’engage auprès de 
ses partenaires pour faciliter la relation de service. 

Cela suppose de concevoir avec eux une offre de relation aisément lisible et appropriable 

par les publics et facilitant un usage efficace des différents canaux de la relation de service 

comme le prévoit le dispositif France Services. 

La Caf des Hauts-de-Seine, c’est : 

- Un site internet www.caf.fr, 24 h sur 24 

- Un accueil téléphonique 5 jours sur 7, de 9h à 16 h 

- des rendez-vous personnalisés téléphoniques ou physiques dans l’une des cinq 
agences indépendamment du domicile de l’usager, 

- deux espaces multi-services équipés de matériel en libre-service où l’allocataire peut 
effectuer ses démarches administratives en ligne de manière autonome ou 

accompagné, 

- un partenariat territorial équipé d’outils facilitant l’usage du caf.fr (Cpam, CD92, 
associations diverses,..),  

- un partenariat avec des structures d’animation de la vie sociale pour l’animation 
d’ateliers numériques visant le développement des compétences des usagers. 

- Des téléprocédures réalisées par un tiers pour l’allocataire (bailleurs, Esat, structures 

d’accueil du jeune enfant,..)  
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Dans le cadre de la mise en œuvre des structures France services : 

La Caf 92 assure une mission de back office dans laquelle elle s’engage à : 

- nommer un référent privilégié chargé de prendre en charge les réponses qui 

n’auraient pas trouvé de solution sur caf.fr, mon compte 

- communiquer une adresse mail spécifique afin d’assurer une réponse rapide  

- mettre à disposition du partenaire des lignes téléphoniques à utiliser pour des 

situations d’urgence définies ensemble 

- adhérer au dispositif Administration plus pour les situations de blocage administratif 

- former les personnels à la réglementation de base 

- assurer la mise à jour régulière des connaissances des personnels avec 

l’organisation d’espaces d’échanges mensuels par webconférence  

- veiller à fournir la documentation nécessaire et actualisée sous format dématérialisé 

- équiper la structure en écran tactile pour le libre-service et en solution logicielle 

facilitant l’accès au caf.fr pour le public et les agents d’accueil  

- proposer des créneaux de rendez-vous dans le cadre de la solution viso-contact dès 

qu’elle sera disponible 

 

Coordonnées des personnes en charge de l’action :   

Adresse mail dédiée 

partenaires.cafnanterre@caf.cnafmail.fr 

Afin de faciliter l’identification des demandes émanant de France Services et éviter des 
erreurs, il est demandé au partenaire d’inscrire dans l’objet du mail par « France Services », 

d’ajouter le nom, prénom, numéro allocataire ou la date de naissance  

Interlocuteur privilégié : 

Djohra Bakouch, responsable des partenariats relais 

djouara.bakouch@cafnanterre.cnafmail.fr 

Responsable de service : 

Ariel Mathot 

ariel.mathot@cafnanterre.cnafmail.fr 

 

En cas d’urgence, numéros de téléphone pouvant être utilisés (ne pas communiquer au 

public)  

- 01 40 97 99 34 

- 01 40 97 99 32 

- 01 40 97 99 04 
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Carte des implantations des lieux d’accueil Caf 92 et partenaires  
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       ANNEXE 5 

 

 

La Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse en Ile de France. 

Premier organisme français de retraite, la CNAV organise et gère la retraite du régime général 

de la sécurité Sociale. C’est le régime de base des salariés de l’industrie, des services et du 

commerce, soit environ 70 % de la population active. 

En Ile de France, la CNAV tient le rôle de caisse de retraite régionale : c’est l’assurance 

retraite Ile de France. Elle gère directement la retraite du régime général en assurant la tenue 

des comptes des cotisants, le calcul et le paiement des retraites et des prestations d’action 

sociale. 

Les missions de la CNAV : 

• Suivre la carrière de chaque assuré : Dès la première activité professionnelle, un 

compte individuel pour la retraite est ouvert pour chaque salarié. Il est alimenté 

chaque année grâce aux déclarations de données sociales transmises par les 

employeurs, dans lesquelles figurent les rémunérations et les cotisations de chaque 

salarié. 

• Reconstitution des droits pour compléter la carrière et liquidation des pensions : 

(droit personnel, pension de réversion et avantages non contributifs). 

• Préparer le passage à la retraite : dès 35 ans, puis tous les 5 ans, les assurés 

reçoivent un relevé individuel de situation (RIS). Ce document permet de visualiser 

l’ensemble des droits tous régimes confondus. A partir de 55 ans, une estimation 

indicative globale (EIG) est envoyée. Elle donne aux assurés une estimation du 

montant de leur retraite à différentes dates de départ. Les assurés peuvent bénéficier 

d’un entretien d’information retraite pour faire le point sur leurs droits. 

• Accompagner les entreprises : L’assurance retraite a développé une offre de service 

aux entreprises. La CNAV informe sur les évolutions du droit retraite intéressant leurs 

salariés et les accompagne dans la mise en œuvre de mesures favorables au maintien 

des séniors dans l’emploi.  

Des entretiens individuels appelés « entretiens d’information retraite » sont proposés 

aux salariés au sein de l’entreprise ou du réseau d’agences de la CNAV ainsi que des 

réunions d’informations collectives. 

• Soutenir les retraités fragilisés : L’assurance retraite mène une politique diversifiée 

en matière de prévention des effets du vieillissement et de la perte d’autonomie. Elle 

se traduit par une sensibilisation des retraités aux comportements de vie bénéfiques 

pour la santé : alimentation, activité physique, aménagement du logement ou lien 

social. 

La Cnav Ile France propose des services adaptés aux besoins des assurés : 
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 2 

- Par internet www.lassuranceretraite.fr pour réaliser de nombreuses démarches en ligne 

- Par téléphone 3960* pour échanger avec des conseillers et prendre un rendez-vous au 

sein d’une agence retraite de proximité 

* du lundi au vendredi de 8h à 17h (0,06 € la minute + prix d’un appel facturé par 

l’opérateur téléphonique), ou 09 71 10 39 60 de l’étranger d’une box ou d’un mobile 

- Par courriel en créant un espace personnel sur www.lassuranceretraite.fr 

- Par courrier Cnav Assurance Retraite Ile De France CS 70009 93 166 NOISY LE 

GRAND 

 

La Cnav Ile de France dans les Hauts de Seine, c’est : 

•  3 agences retraite : Asnières, Nanterre, Le Plessis Robinson 

•  1 point accueil retraite : Colombes 

L’accueil du public se fait uniquement en rendez-vous 

Dans le cadre de la mise en œuvre des structures France services : 

• La Cnav Ile de France assure la formation des agents polyvalents des structures 

concernées sur son offre de services, les démarches et dispositifs de droits à la 

retraite (personnelle, réversion et allocations de solidarité), ainsi que sur l’offre 

numérique (www.lassuranceretraite.fr)  

 

•  La Cnav Ile de France a mis en place un réseau de référent retraite « back office » 

dans chaque département. L’adresse mail est cnavpartenariats92@cnav.fr 

Ils seront facilement joignables par mail, par les agents d’accueil des structures, afin 

d’assurer la résolution des cas les plus complexes qui pourraient éventuellement se 

présenter. Ils contacteront les assurés pour proposer un accueil en rendez-vous, les 

informer sur l’avancement de leur dossier… 
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ANNEXE 5 

 
FRANCE SERVICES/CPAM 92 

 
 
 
 
 
 
Entre les Structures France Services des Hauts-de-Seine et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
des Hauts-de-Seine. 
 
 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

 

La CPAM 92 s’engage à : 
 
 

 

· Assurer l’information et les compléments de formation continue des agents France Services 

 

· Doter les Espaces France Services de flyers à mettre à disposition des usagers 

 

· Mettre en place un circuit privilégié entre les Espaces France Services et la CPAM :  

 

o Par le biais d’Administration+  
 

o Pour la coordination du partenariat : 

 

✓ Mme Aurélie Chapelle 

Adjointe de Direction  
Cabinet de la Direction  
aurelie.chapelle@assurance-maladie.fr 
Tél : 01 78 66 14 94 / 07 64 86 00 05 
 

✓ M. Sébastien Dufour 

Attaché de Direction 

Cabinet de Direction 

sebastien.dufour@assurance-maladie.fr 

Tel : 01 78 66 10 07 / 07 64 49 54 78 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTRICE DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-SEINE

ANNEXE 5 

à la convention départementale France services – Fontenay-aux-Roses

Offre de services de la DDFIP des Hauts-de-Seine 

L’offre de services de la DDFIP concerne les thématiques présentées dans l’annexe 2 relative au Bouquet de

services « France Services »  rubrique « Budget » pages 11 à 13. 

Sont précisés ci-après :

- les coordonnées des structures locales DDFIP en charge de ces sujets, ainsi que leurs heures d’ouverture et

modalités d’accueil du public

- les modalités de participation présentielle complémentaires aux services rendus par les référents back-office

- les propositions complémentaires en matière de formation et documentation.

Ces dispositions pourront être revues au plus tard après un an de fonctionnement pour les ajuster au mieux aux

besoins des usagers, des agents d’accueil France services et des services de la DDFIP, sur la base du reporting 

prévu en annexe 1.

Structures DDFIP locales     compétentes:  

Fiscalité impôts des particuliers

Service des impôts des particuliers de Sceaux – 130, rue Houdan - 92330 Sceaux tél : 01 40 91 11 00 

courriel : sip.sceaux@dgfip.finances.gouv.fr

Ouvert (sauf contexte exceptionnel)

lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30 sans rendez-vous

mardi et jeudi de 8h30 à 12h30, exclusivement sur rendez-vous

possibilité de prendre rendez-vous en ligne – rubrique « Contact » sur le site impots.gouv.fr

Recouvrement produits locaux (crèche, cantine école …)

Service de gestion comptable de Fontenay-aux-Roses - 28 rue de la Redoute - 92260 Fontenay-aux-

Roses tél : 01 46 66 62 17 courriel : sgc.fontenay@dgfip.finances.gouv.fr 

Ouvert (sauf contexte exceptionnel) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

1
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Référents « back-office » dans les structures locales DDFiP compétentes :

Paiement de proximité

La liste des buralistes signataires de la convention relative aux points de paiement des créances des

finances  publiques  a  été publiée  et  sera  mise  à  jour  régulièrement  sur  la  page

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13422

Modalités de participation «     présentielle     » dans l’espace France services  

Concernant  les  impôts  des  particuliers,  lors  de  la  campagne  de  déclaration  des  revenus  en  mai,  des

permanences d’information d’une demi-journée pourront, si besoin, être mises en œuvre au sein de la structure

France-services et assurées par des agents du Service des impôts des particuliers de Sceaux.

Compléments de formation     et documentation :   

Le socle de formation partenaire pourra être complété par le parcours de formation «  Animateurs France

Services » élaboré par l’Ecole Nationale des Finances publiques qui comprend d’ores et déjà 5 modules d’une

demi-journée chacun :  GEN 980T Présentation générale de la DGFIP et de ses services ; GEN 982T Impôt

sur le revenu ; GEN 986 T Campagne de déclaration des revenus ; GEN 984 ET e-formation sur le paiement

des produits locaux et hospitaliers ; GEN 985 ET : e-formation sur le paiement des amendes

La  documentation  en  ligne  sur  le  site  impots.gouv.fr  comprend une  maquette  « dynamique »  présentant

l’offre de services en ligne des particuliers de la DGFiP (Internet  et  smartphone) et  des « pas à pas des

services en ligne », élaborés par la DGFIP pour y accéder. La rubrique est  accessible à l’adresse suivante :

https://www.impots.gouv.fr/portail/www2/fichiers/didacticiels/partenaires/services_en_ligne/part/ 

2

Agent référent (Nom de famille en majuscules) Email du référent Téléphone du service

Nom Email Téléphone  du service

SIP de Sceaux Delphine KACZMAR 01 41 87 68 68

SIP de Sceaux Anne-Gaëlle CIVET 01 40 91 32 10

SGC de Fontenay-aux-Roses Denise THIBAULT 07 78 12 46 97

SGC de Fontenay-aux-Roses Sébastien RAVAUX 06 23 25 20 88

Services des Finances publiques

SIP : Service des impôts des particuliers
ou SGC : Service de gestion comptable

delphine.kaczmar@dgfip.finances.gouv.fr

anne-gaelle.civet@dgfip.finances.gouv.fr

 denise.thibault1@dgfip.finances.gouv.fr

 sebastien.ravaux@dgfip.finances.gouv.fr
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Annexe 5 

 

Société anonyme, La Poste est investie de 4 missions de service public qui sont la distribution du courrier 6 jours sur 7, l’accès aux services bancaires pour tous, la contribution à l’aménagement du territoire par sa présence postale et enfin le transport 

de la presse 

Dans ce cadre, La Poste est partenaire de France Service pour conforter sa 
présence territoriale. Même si cette présence lors de cette première vague de déploiement n’est pas hébergée dans un local postal, elle permet d’être un lien avec le 

public en vue de : 

 Offrir des opérations de courrier/colis. 

 

 Vente de timbres 

 

 Faire des opérations financières. 

 

 Etablir des procurations postales et financières. 

 

 Traiter des réclamations. 

 

 

Ces opérations sont faites dans les bureaux de Poste et points de contact délégué ( relais 

Poste urbains et Agences Postales Communales). 

La Poste c’est également : 

 Un site internet : www.laposte.fr 

 un accueil téléphonique dédié aux particuliers pour les réclamations : « 3631 », 

 un accueil téléphonique dédié aux clients de la Banque Postale : « 3639 ». 

La Poste dans les Hauts de Seine, c’est : 

  124 Points de contact : 

Dont 81 bureaux de Poste de plein exercice 
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        37 relais Poste urbain dont 2 relais de l’Economie Sociale et Solidaire 

        6 Agences Postales Communales 

Dans le cadre de la mise en œuvre des structures France services : 

  La Poste a nommé deux référents « back office » pour les sites France Services 

du département. Ceux-ci devront d’être facilement joignables par mail, par les agents permanents de ces structures, afin d’assurer la résolution des cas les 
plus complexes qui pourraient éventuellement se présenter ; 

 

Les coordonnées des conseillers référents sont les suivantes :   

Coordonnées Agent référent 1 Agent référent 2 Agent référent 3 

Nom Isabelle BENICHOU Éloïse SETZE Maria Xavier 
Mail isabelle.benichou@laposte.fr eloise.setze@laposte.fr maria.xavier@laposte.fr 

Téléphone 07 61 76 61 25 06 99 55 38 89 06 60 96 49 53 

 

 

    La Poste assure la formation des agents polyvalents des structures concernées 

sur son offre de services, avec notamment la présentation des tarifs de La Poste, les ordres de réexpédition, la création d’une adresse email 
(@laposte.net) et la localisation du bureau de Poste le plus proche. 

 

     La Poste a aussi pour vocation de favoriser l’utilisation du coffre-fort numérique DIGIPOST qui permettra aux partenaires ( CAF, Pole Emploi …) de déposer les documents de l’usager qui pourront être disponible tout le temps 
et de manière sécurisée.   Cet accès au numérique de dernière génération va faire l’objet d’une rencontre auprès de chaque site France Service par les 2 
conseillers de production nommés plus haut pour expliquer le coffre-fort numérique et ses avantages pour l’usager. 
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

 

Annexe 5 

 

La préfecture des Hauts-de-Seine s’engage à former et à accompagner les structures France 
Service  

1. Pour les démarches suivantes :  

 L’établissement des papiers d’identité : cartes nationales d’identité (CNI) et passeports  

 

Il s’agit de permettre à l’usager d’effectuer une pré-demande sur le site de l’ANTS  
 

 Déplacement : permis de conduire et certificat d’immatriculation  

2. Les modalités du partenariat  

L’agent  référent France Services de la préfecture des Hauts-de-Seine sera en mesure: 

 d’informer et orienter l’usager et le cas échéant contacter la personne qui pourrait lui apporter 
une réponse ; 

 d’accompagner les agents polyvalents dans les structures France Services dans l’exécution de 
leurs démarches et d’aider à la complétude des dossiers papiers ou dématérialisés ; 

 d’accompagner les usagers dans leur appréhension des outils numériques : points numériques 

à disposition des usagers au sein de la préfecture  

 Formation des agents d’accueil polyvalents  
 Information sur les évolutions (informatique, réglementation…)  

Désignation de référents locaux « back office » qui assureront la résolution des cas les 

plus complexes. Il s’agit du responsable du point d’accueil numérique organisé en 

préfecture : 

muriel.ledoux@hauts-de-seine.gouv.fr : référent du point numérique 

josiane.ninel@hauts-de-seine.gouv.fr: responsable du pôle accueil 

 

Création d’une boîte fonctionnelle sgc-france-services@hauts-de-seine.gouv.fr afin d’assurer 
des délais de traitement raisonnable dans la résolution des cas les plus complexes. 
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Annexe 5 à la convention départementale France Services : Engagement de la MSA, 
partenaire dans le cadre de France Services  
 
 
Ce document a pour objet de définir l’offre de services délivrée par chaque partenaire dans la 
structure France Services. 
 
Les services proposés doivent permettre de répondre aux missions principales des structures France 
Services, définies et précisées dans la convention départementale : 
• L’accueil, l’information et l’orientation du public ; 
• L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en lignes des opérateurs 
partenaires (facilitation numérique) ; 
• L’accompagnement des usagers à leurs démarches administratives (facilitation administrative) ; 
• La mise en relation des usagers avec les opérateurs partenaires ; 
• L’identification des situations individuelles qui nécessitent d’être portées à la connaissance des 
opérateurs partenaires. 
 
Plus précisément, 
 

Article 1 - Désignation de référents locaux 
 

La MSA Ile-de-France (partenaire France Services) désigne deux correspondants référents pour la 
France Services, accessible par téléphone et par mail directs, pour résoudre les cas les plus 
complexes (urgence, blocage administratif) dont les coordonnées figurent en annexe de la présente 
convention. 
 
 

Article 2 - Formation du personnel France Services 
 

Les agents France Services suivront de manière obligatoire une formation “métier”, initiale et continue, 
à l’ensemble des démarches des partenaires nationaux inscrites dans le Bouquet de services. 
 

La MSA Ile-de-France (partenaire) s’engage à participer à la formation socle et à apporter une 
actualisation régulière des connaissances du personnel (évolution de l’offre de services, du cadre 
réglementaire, …) du site France Services (fréquence à définir). 
 
 

Article 3 - Mise à disposition de documentation 
 

La MSA Ile-de-France (partenaire France Services) met à la disposition de la structure France 
Services de la Commune de Chaville une documentation régulièrement actualisée à l’intention du 
public et des agents. 
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Article 4 - Traitement des dossiers et questions 
 

Les référents locaux pourront directement être sollicités via un numéro de téléphone et une adresse 
mail dédiés. Ils devront également répondre aux sollicitations des agents France Services via la 
plateforme Administration+. 
 
 

Article 5 - Organisation de rendez-vous en visioconférence   
 
La MSA Ile-de-France (partenaire France Services) envisage une possible offre de rendez-vous en 
visioconférence selon les demandes des usagers, sous réserve de la faisabilité technique 
actuellement à l’étude. 
 
 

 
                                                           
 
     
 
 
 

Coordonnées des référents France Services 
 
 
Référent MSA Ile-de-France : 
 
 
Madame VALERIE  AMOUDRY    
Qualité : Responsable de service Retraite 
Mail : amoudry.valerie@msa75.msa.fr 
Tél. : 01.49.85.50.21 
 
Monsieur ALEX GUERTIN    
Qualité : Responsable adjoint service Prestations Familiales  
Mail : guertin.alex@msa75.msa.fr 
Tél. : 01.49.85.50.31 
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Annexe 5 

 Pôle Emploi est une Institution nationale, opérateur unique chargé d’assurer les missions de service public de l’emploi. Son objectif central est de favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi. 
 

Pour atteindre ces objectifs, Pôle emploi développe des coopérations accrues avec ses partenaires et les entreprises visant à favoriser le retour rapide à l’emploi des demandeurs d’emploi et à garantir la fluidité du marché du travail tout en répondant aux 

besoins de recrutement.  

 

Dans ce cadre, Pôle emploi a pour missions : 

 

• de moduler l’offre de service aux entreprises de façon ciblée et/ou en fonction des difficultés qu’elles éprouvent en matière de recrutement,  
 

• de contribuer à la transparence du marché du travail,  

 

• de les accompagner dans la conception et la mise en œuvre de stratégies 

spécifiques pour répondre aux difficultés de recrutement rencontrées, 

 

• d’assurer le versement des allocations des demandeurs d’emploi indemnisés, 
 

• d’accompagner les actifs et les personnes rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi dans leur recherche d’emploi pour prévenir le chômage de longue durée 
et l’exclusion, 
 

• favoriser l’intégration par l’emploi et sécuriser les parcours professionnels, 
 

• de contribuer au reclassement professionnel des salariés licenciés à la suite de 

restructurations ou de mutations économiques, 

 

• d’accroître la proximité avec les territoires, 
 

• de poursuivre l’effort d’optimisation des moyens en adaptant la mobilisation des ressources aux besoins des entreprises et des demandeurs d’emploi, 
 

• d’accompagner les porteurs de projets de création ou de reprise d’entreprise, 
 

• d’agir dans le cadre de la Charte du Service Public de l’Emploi contre les discriminations, pour l’égalité des chances, la promotion de la diversité et l’égalité 
professionnelle hommes-femmes. 

 

Envoyé en préfecture le 19/12/2022

Reçu en préfecture le 19/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200326-20221212-DEL221212_22-DE



2 

 

 Pôle emploi travaille avec les partenaires territoriaux de l’emploi notamment sur les thématiques d’aide à la formation et à la création/reprise d’entreprise. Ces actions sont 
articulées avec les dispositifs financés par le Conseil Régional, le Conseil Départemental 

ainsi que des collectivités publiques et partenaires sociaux. 

 

Pôle emploi c’est également : 
 

• l’espace emploi : www.pole-emploi.fr, 

 

• un accueil téléphonique dédié aux Entreprises : « 3995 », 

 

• un accueil téléphonique dédié aux Demandeurs d’emploi : « 3949 ». 
 

 

Pôle Emploi dans les Hauts de Seine, c’est : 
 

• 14 Agences Pôle Emploi 

 

 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des structures France services : 
 

• Pôle emploi a nommé deux référents « back office » dans chaque agence concernée 

par une structure France Services. Ceux-ci devront d’être facilement joignables par mail, par les agents permanents de ces structures, afin d’assurer la résolution des 
cas les plus complexes qui pourraient éventuellement se présenter. 

 

Les coordonnées des conseillers référents sont les suivantes : 
  

Structure 

France 

Services 

Agence 

référente 

Agent référent 1 Agent référent 2 

Antony  Antony Rachid.bouziane@pole-

emploi.fr 

Veronique.barriere@pole-emploi.fr 

Bourg-la-

Reine 

Antony Rachid.bouziane@pole-

emploi.fr 

Veronique.barriere@pole-emploi.fr 

Sceaux Antony Rachid.bouziane@pole-

emploi.fr 

Veronique.barriere@pole-emploi.fr 

Villeneuve-

la-Garenne 

Gennevilliers fatima.es-saleh@pole-emploi.fr jeanne.lapeby@pole-emploi.fr 

Colombes  Colombes mamadou.meite@pole-

emploi.fr 

cira.toure@pole-emploi.fr 

Chaville Issy-les-

Moulineaux 

Veronique.bezet@pole-

emploi.fr 

  

Thierry.barrouilhet@pole-emploi.fr 

  

Levallois Levallois sabine.ortega@pole-emploi.fr 

  

Cecile.colbeaux@pole-emploi.fr 

  

Asnières-sur-

Seine 

Asnières-

sur-Seine 

Malika.ikaen@pole-emploi.fr Christelle.gouvernet@pole-emploi.fr 
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• Pôle emploi assure la formation des agents polyvalents des structures concernées sur son offre de services, les mesures favorisant le retour à l’emploi ainsi que les outils numériques de recherche d’emploi (Pôle-emploi.fr ; Emploi store…), 

 

• Pôle emploi propose des rendez-vous en visio-conférence à partir d’une organisation préalablement définie entre la maison France services et l’agence 
Pôle emploi de proximité, 

 

• Des conventions locales de coopération pourront être contractualisées entre l’agence de proximité et les structures France services afin de définir selon les besoins et les possibilités d’intervention, des offres de services complémentaires 
(ateliers délocalisés, échanges d’informations…). 
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« Mandat type » 

d’un aidant réalisant des démarches administratives numériques au bénéfice d’une personne 

aidée 

 

Monsieur/Madame X …., habitant …., tel. …., 

reconnait avoir mandaté  

Monsieur/Madame Y…., exerçant la fonction de …/ dans …..(précisez la structure/l’organisme), 

tel…. 

pour réaliser les démarches administratives numériques suivantes  ……. (précisez lesquelles) me 

concernant. 

A cette fin : 

Monsieur/Madame X …             autorise  

Monsieur/madame Y ….            à utiliser ses données à caractère personnel suivantes ….... (précisez 

lesquelles) 

Monsieur/Madame Y… a rappelé à Monsieur/Madame X …. : l’objet de l’intervention ; la raison pour 

laquelle ses informations sont collectées et leur utilité ; l’existence de droits sur ses données (accès, 

rectification, suppression, etc.) ; la possibilité pour l’usager de retirer à tout moment son 
consentement. 

Monsieur/Madame Y….            s’engage à : 

1°/- utiliser les données à caractère personnel strictement nécessaires à la réalisation de ces seules 

démarches administratives* ; 

2°/- conserver les données à caractère personnel strictement nécessaires à ces démarches le seul temps 

strictement nécessaire à leur réalisation ; 

3°/ détruire, dès la réalisation de ces démarches, les données à caractère personnel en sa possession. 

Le présent mandat prend fin à compter de la réalisation des démarches précitées. A défaut, il est 

valable pour une durée d’un an renouvelable.  

   Date, Lieu et Signature                                                                 Date, Lieu et Signature 

               Monsieur/Madame X                                                                      Monsieur/Madame 
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* Il convient de préciser pour le cas où ils le seraient, que les codes et identifiants de l’usager sont 
inclus dans ces données. 

 

 

Envoyé en préfecture le 19/12/2022

Reçu en préfecture le 19/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200326-20221212-DEL221212_22-DE



 

 

Annexe 4 : Modalités de gestion de l’espace France Services de Fontenay-aux-Roses 

 

L’espace France services de Fontenay-aux-Roses dispose d’un local de 111m2 en rez-de-chaussée, 

situé au 34 rue des Bénards, dans le quartier Scarron. 

Les bureaux du service sont aisément identifiables et accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

Les usagers sont accueillis avec ou sans rendez-vous par les agents du service et sont accompagnés 

dans la réalisation de leurs démarches administratives en ligne avec les partenaires socles et locaux. 

 

1. Les moyens humains 

 

1.1. Responsable de la gestion et du management 

 

La responsable France Services pilote l’animation et la gestion du service et assure le management de 
l’équipe sous la responsabilité de la directrice générale adjointe à la Population de la Commune de 

Fontenay-aux-Roses. 

La responsable de France services assure les relations avec la préfecture et les partenaires. 

 

1.2. Personnel d’accueil 
 

L’équipe se compose d’une responsable et de 2 agents, chargés de l’accueil des usagers.    

Les agents France Services ont pour missions de participer à l’animation d’un point d’accueil généraliste 
en vue de : 

- Accueillir, informer, accompagner et en cas de besoin orienter vers les services compétents. 

 

- Aider les usagers dans leurs démarches administratives en ligne et leur faciliter l’accès aux 

services publics partenaires des habitants du territoire de la structure. 

 

- Permettre aux usagers d’exprimer tout type de demande en relation avec les institutions ou 
avec les structures dédiées compétentes (administrations, services sociaux, emploi-

formation…) 
 

- La fermeture de la Structure France Services le mardi et jeudi après-midi, permet chaque 

semaine à l’équipe de pouvoir suivre les situations complexes rencontrées auprès des 

administrés (correspondances par mail avec les partenaires, retour auprès des usagers). Ce 

temps est également régulièrement mis à profit par les agents pour la rédaction de divers 

documents et l’élaboration des statistiques d’activité de France Services. Enfin, c’est un temps 
d’échanges avec les partenaires internes et externes propice au développement de projets. 
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1.3. Personnels des partenaires : conditions dans lesquelles ils exercent leurs fonctions 

 

Les personnels des partenaires qui assurent des permanences utilisent un bureau fermé et équipé d’un 
téléphone, d’une connexion internet et d’un ordinateur. 

 
2.  Moyens matériels 

 

2.1. Le local  

Le local France Services est la propriété du bailleur social I3F. La Commune de Fontenay-aux-Roses a 

consenti auprès du bailleur social I3F un contrat de bail pour une durée de 6 années renouvelable. La 

ville de Fontenay-aux-Roses prend en charge les loyers, charges courantes, frais de personnel et toutes 

dépenses de fonctionnement de la structure. 

2.2. Dotations mobilières et matérielles  

France services de Fontenay-aux-Roses est équipé : 

 

- d’une salle d’attente/espace d’information, 

- d’un bureau d’accueil et d’orientation, 

- de 2 bureaux individuels et fermés, afin de garantir la confidentialité et la confiance 

dans les échanges, 

- d’un bureau individuel et fermé destiné aux permanences des partenaires extérieurs, 

ou au public dans le cadre de visio-conférence avec les partenaires, opérateurs-socles, 

- d’une salle de réunion équipée de 3 ordinateurs fixes et de 2 ordinateurs portables 

reliés à une imprimante et scanner à disposition du public, 

- d’un visio projecteur relié à internet permettant d’animer les réunions collectives. 

- d’un espace sanitaire, 

- d’une cuisine pour le personnel et les partenaires 

 

2.3. Horaires et contact 

 

Les bureaux France services répondent directement aux appels. En cas d’absence, les appels sont 

redirigés sur un répondeur. La messagerie vocale indique les horaires d’ouverture du service. Il est 

possible d’y laisser un message. 

 

Jours  Horaires 

Lundi 8h30-12h00 
13h30-17h00 

Mardi 8h30-12h00 

Mercredi 8h30-12h00 
13h30-19h30 

Jeudi 8h30-12h00 

Vendredi 8h30-12h00 
13h30-17h00 
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Une prise de contact par mail est également possible. 

➢ Courriel : France.services@fontenay-aux-roses.fr 

➢ Téléphone :  01 41 13 21 44 

 

 

2.4. L’espace numérique 

 

Un espace numérique en libre-service accessible durant les heures d’ouverture du service à tous les 
usagers qui peuvent ainsi utiliser un outil informatique connecté à internet, une imprimante/scanner 

ainsi qu’un téléphone. 

Si les usagers souhaitent un accompagnement dans l’appréhension de l’outil informatique, les agents 
de France Services peuvent se rendre disponibles pour les guider. 

L’outil informatique en libre-service et le deuxième clavier à disposition dans chaque bureau du service 

permettent ainsi un double niveau d’accompagnement numérique, d’une part dans un cadre totalement 
confidentiel et avec une prise en main très progressive, et d’autre part dans un espace plus ouvert avec 
des conseils plus ponctuels et plus ciblés. 

Des initiations collectives à l’utilisation des outils informatiques et à la réalisation des démarches 
numériques des partenaires socles seront déployées à partir du second semestre 2022. 
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